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Aitêtén°2023_763

portant délégationpennanentc de signature
àMonsieur Thomas DALARUN,

Directeut des assemblées, des affaires

Jiitidiqiies et de la commande publique

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldes CollectivitésTerritorialcs et notamment les articles L5211 -9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvicr 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Foncdon lîubliquc
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et flxant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainvUle,

VU le procès-verbal de l'élection du Président de t'iîtablissement Pubtic Territorial Est Ensemble du 10 juillet
2020,

VU 1a délibérarionmodifiéen°2020_07_16_04en date du 16 juillet 2020 portant délégadondu ConseiJ dc territoire

au 1 résidcnt,

VU l'arrêtén 2017_3579 portant nomination parvoie de mutation de Monsieur Thomas DALARUN,

VU l'arrêtén 2021_2169 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de Directeur

généraladjoint des établissements publics terrkoriaux dc plus de 400 000 habitants de Monsieur GrégoryJACOB,

VU 1 accêtéde délégationpermanente de signature n 2023_687 àMonsieur GrégoryJACOB,

VU l'arrêtén 2020_1848 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de Directrice

généraledes services dcs établlssements publics territoriaux de plus dc 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU 1 arrêtéde délégationpermanente de signatiirc n 2023_667 àMadame Sévcrine ROMME,

CONSIDERANT que le président pcut donncr, sous sa surveillance et sa responsabilité, délégationde signature

au directeur général des services, au directeur général adjoint des services, au ilirecteur général des serviccs

techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Monsieur Thomas DALARUN exerce les fonctions de Directeur des assemblées, des
affaires juridiques et de la commande publique et dans le souci du bon fonctionnemcnt de l'aclnïinistratlon, qu'il
est nécessaire de lui donner délégationdans les domaines ci-dessous détaillés,

CONSIDERANT que Monsieur GrégoryJACOB exercc les fonctions de Dlrccteur généraladjoint ressourccs,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les fonctions de Directrice généraledes services,

ARRETE

Rêpubfiquefrançaise
Établissementpublic territorlal Est Ensembie

100, avenue Gaston Roussel
9.5232 Romalnvllje Ced.ex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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Article 1 ; l'arrêtén 2021_2206 portant délégadonpermanente de signature à Monsieur Thomas DALARUN,
Dircctcur des asscmblées, des affaires Juridiques et de la commandc publique, cst abrogé.

Article 2 ; Monsieur lc Présidentclc l'Etablisscment Public Tcrritorial ËstEnsemble donne sous sa surveillancc ct
sa rcsponsabilité, dclégadon de signature àMonsieur Thomas DALARUN, Dircctcur des asscmblées, des affaircs
juridiques et dc la commandc publiquc àl'effet de signcr :

En maticre d'adininistrauon généralcdc la dircction :
* les dcclarations dc sinistres auprcs dans le cadre des marchés publics d assurances de l'établissement public
territorial Est Enscmble,
• toutc correspondance courante dans le cadre du suivi des contrats cl'assuranccs et du tfaitement des clossicrs de
sinistres avec lcs assureurs et lcs administrés,
• lcs dépôtsdc plainte auprcs de la police ou du Procureur tlc la Rcpubliquc.

En madcrc dc ressourccs humaincs, concetnant les ageiits dc la direction :
• Lcs ordres dc mission temporalres,

En matière de marchcs publics, concernant lcs matchcs passés par la direction ;
* lcs bons pour accorcl des devis et contrats des fournisseurs ou prestataires strictement inféricurs à 10 000 €H.T.

pour lcs prestations ne faisant pas lobjet d'un marché. *

Les bons de commandes, qucl que soit lcur montant, dans lc cadrc des marchés et accords-cadtes à bons de
commandes, de fourniturcs, serviccs ou travaux, dans la limite dcs crédits inscrits au budget.
• Lcs ordres dc service dans lc cadre dcs marchés publics notifiésàl'excepuon des ordrcs de servicc cle démarragc
et des ordres de service d afferrrLissement des tranches ,
* les bons de livraison ct tout document affércnt aux opérations dc rcccption ct dc vérifications quîintihttivcs et

qualitatives des fournitures ou scrvices commandés, •

I.cs ccrtificats ou attestadons de capacité dcs entreprises.

Sur les ligncs budgétairesgéréespar la Direction des asscmblées,des affaires juridiques et de la commande publique

lc visa dc lcngagemcnt comptable des dépcnses ct des rcccttes inscrites au budgct
* le visa de la conformitc et de l'exactitude des picces justiftcadves produites à l'appui des mandats de paiemcnt
ainsi que les dtres de reccttes,
* lc paiemcnt des franchises dans le cadre des sinistres,

Dans le cadrc dcs missions dévolues à la Direction dcs assemblccs, des affaires juridiqucs et de la commandc

publique :
* la signature élcctroniquedes dclibérattonsdu Bureau ct du conseil de terntoire *
la signature et la transmission de tous les actes dc Fétablissemcnt public tcrritorial Est Ensemblc aux serviccs

préfectoraux au titre du contrôlede légalité,
* la certification du caractère exécutoire de toutcs les décisions du prcsiclent de l'ctablissement public tcrritorial
Est Ensemblc, *

la notification dcs décisions, arrêtés,dclibérations ct convcntions signées par le reprcsentant de l'ctablissemcnt

public territorial Est Ensemble dûmenthabilitc àcet effet
* les correspondances courantes, bordereaux dcnvois dc pièces techniques ou administ-radvcs, copics et
ampliations, ccrdficats et attcstations nccessaires au fonctionncment courant de la dircction,
• les instructions, notcs, rapports, fiches de tiaison ou de synthèsc int-ernes àla direction,
• les correspondances d informadon aux administrcs

Article .1 : l'ji cas d absence ou d empêchement dc Monsieur "ITiomas
DALARUN, la présente dclégation

pcrmanente dc signaturc est dévolueàMonsieur GrégoryJACOB, Directeur généraladjoint ressources.

Artjcle 4 : En cas d'abscncc ou d'empêchement dc Monsieur Thomas DALARUN ct de Monsicur Grégory

JACOB, la délégationpermancnte de signature conscntic à ce dcrnicr cst dévoluc àMadamc Séverinc ROMME,
Directrice gcnérale des services.

Article 5 : Les actes signés au dtrc du présent arrêtéporteront lcs noms, prénoms, qualité ct mention clc la
délégation.

Article 6 : Ccttc délégationprcnd effet àl'accomplisscment des formalités de publications ct peut être rapportéc
àtout momcnt. Sa validitc nc saurait, cn tout étatde cause, dépasscrl'expiration du mandat dc l'élu l'ayant accordc
ou àla ftn des fonctions de Monsieur Thomas DALARUN au poste la justifiant.



:le 7 : La Difectrice Généraledcs Services est chargée de l'exccution
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis. à Monsieur le Trésorier Pr|
aclministmtifs et notifiéàl'intéressé.
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Fait àRomainviUe

^Ing
Lcff^trf^

^ectroniquei
signature :
PrésitlfiBUil-Est-Enëëmble

•
'atrice BESSAC

trice BESSAC

I.e pfésident certifie, sous sa responsabilité, le caractcre cxécutoire de présentarrêtéct informe que celui-ci peut faire l'objet
d un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal admuiistratifde 93100 —Montreuildans les dcux mois suivant sa
notification,

I^e tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, acccssible par le site
internet www.telerecout's.fr »

Notification faite àîfïfttéressé,îe :
RDPref:
Publication :

Directeur des assemblées, des affaires juridiques et de la commande publique
Thomas DALARUN


